
iBB! P'tl'î 
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Dossier suivi par Mme Anne Tescher Monsieur Pletro Fornara 
Service des Commissions H 4 OD Biera 
Tél; +352 466 966 264 .Ha 
Courriel: atescher@chd.lu L-8217 Marner 

Luxembourg, le 2 avril 2015 

Objet: Pétition publique 499 - Herbicide cancérogène probable: Le Luxembourg doit 
prendre des mesures immédiates de retrait des pesticides à base de glyphosate 

Monsieur, 

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions la Conférence des Présidents, réunie en 
date de ce jour, a déclaré recevable votre demande de pétition publique citée en référence. 

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 3 avril au 15 mai 2015. Le forum de 
discussion sera opérationnel pendant cette même période. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Mars DfBartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 

Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission des Pétitions 
- aux Membres de la Commission de l'Environnement 
- aux Membres de la Conférence des Présidents 

Luxembourg, le 2 avril 2015 

Antje Tescher 
Secrétaire-administrateur de la Commission des Pétitions 

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352)466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu 



DEMANDE DE PETITION PUBLIQUE 499 

Intitulé: 

Herbicide cancérogène probable: Le Luxembourg doit prendre des mesures 
immédiates de retrait des pesticides à base de glyphosate. 

But : 

Le Centre International de recherche sur le Cancer (CIRC) de l'Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS) vient de classer comme cancérigène probable le 
glyphosate. Le Luxembourg doit prendre des mesures immédiates de retrait des 
pesticides à base de glyphosate. 

Date et heure de la demande: le 27-03-2015 à 10:58 
Pétitionnaire : Pietro Fornara 
Pétition à titre personnel 
Adresse: 14, Op Bierg, Mamner, 8217 


